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ÉDITO 

Pour la 2è année à la direction et à la présidence de Sherpa, nous avons choisi de poursuivre le 
développement de l’organisation en affinant la stratégie de chacun des deux pôles : Globalisation 
et Droits Humains et Flux Financiers Illicites et Corruption et mieux construire des ponts entre 
les deux. Grace au travail de fidélisation de bailleurs internationaux, nous avons pu continuer de 
renforcer l’équipe – de façon régulière mais constante – et ainsi accueillir des profils expérimentés 
qui permettent la mise en œuvre cette stratégie. 

La réduction de l’espace civique et notamment la capacité à ester en justice pour les associations et 
la criminalisation des mouvements sociaux se sont malheureusement accrues, et plus globalement 
les enjeux de captation des pouvoirs par les entreprises comme l’urgence environnementale et 
climatique sont maintenant au cœur de notre réflexion.

Succès incontestable du plaidoyer de Sherpa, la loi devoir de vigilance des maisons mères et 
des entreprises donneuses d’ordre est devenue une réalité judiciaire. En effet, le plaidoyer étant 
toujours associée à la pratique du contentieux à Sherpa, nous avons choisi de tester, à plusieurs 
reprises cette année, l’effectivité et l’efficacité de cette loi. Par ailleurs, elle est désormais aussi 
une référence européenne et internationale ; nous n’avons pas ménagé nos efforts – notamment au 
sein de la coalition ECCJ (European Coalition for Corporate Justice) pour demander une législation 
ambitieuse et transversale. 

Sherpa s’est également beaucoup impliquée dans le cadre de la loi sur la réforme de la justice et 
particulièrement sur la recevabilité des associations à agir en justice, le monopôle du parquet et le 
régime de la compétence universelle du juge français pour certains crimes internationaux. 

Les instruments de droit mou, tel que le mécanisme du PCN, ont plus que jamais démontré leur 
impuissance à faire respecter la défense des droits et leur opacité de fonctionnement visant à 
décourager les saisines. 

Lutter contre les nouvelles stratégies d’entreprises a mobilisé Sherpa pour protéger les 
lanceurs d’alerte, lutter contre le secret des affaires et s’outiller face aux stratégies de lobbying ; 
et nous avons remporté quelques succès judiciaires dans notre plaidoyer visant à dénoncer les 
poursuites baillons engagées par les entreprises. Comme un pas de danse, deux pas en avant et un 
pas en arrière puis un pas en avant, deux en arrière… 

Qu’il s’agisse de dénoncer l’implication des multinationales dans les conflits armés ou la violation 
des droits des travailleurs, le pas de danse pour assurer un monde plus juste continue. Ainsi du 
maintien de la mise en examen historique de Lafarge, en tant que personne morale et dans un même 
temps l’annulation de la mise en examen pour complicité de crimes contre l’humanité commis en 
Syrie et en Irak notamment par l’organisation Etat islamique. Par ailleurs, la recevabilité de Sherpa a 
été rejetée, décision s’inscrivant dans un mouvement plus large de rétrécissement de l’action civile 
associative. Cependant, nous avons initié un pourvoi devant la cour de cassation.
L’ouverture d’une information judiciaire à la suite de la plainte de Sherpa contre Vinci, comme la 
mise en examen de Samsung France pour pratiques commerciales trompeuses, sont des pas en 
avant dans notre stratégie contentieuse, qui se voit pourtant confrontée dans chaque procédure 
judiciaire à une mise en cause de sa recevabilité. 

2019 a également été une année d’engagement plus marqué de Sherpa contre les acteurs du 
dérèglement climatique et de la destruction de la biodiversité. Nous ne pouvons plus ignorer le rôle 
déterminant que jouent les grandes entreprises dans la destruction de notre écosystème. De façon 
inédite, Sherpa s’est engagée dans deux contentieux ambitieux contre deux pétrolières, notamment 
aux côtés de collectivités territoriales. 

Sherpa continue d’être un acteur clé de la lutte contre la corruption qui met en péril les principes 
fondamentaux de l’état de droit et la notion d’intérêt général, et détourne les richesses qui devraient 
normalement revenir aux populations. Cependant en France, il est nécessaire d’obtenir un agrément 
du ministère de la justice pour pouvoir dénoncer judiciairement des actes de corruption  ; or il 
aura fallu plus d’un an et un recours porté devant le Tribunal administratif pour enfin obtenir le 
renouvellement de notre agrément.  

 Ce dysfonctionnement, même temporaire, a mis en difficulté Sherpa dans les dossiers dans 
lesquels nous souhaitions dénoncer le rôle joué par les banques dans la prolifération des montages 
offshore ou encore dans certaines affaires des Biens Mal Acquis.

La maxime de Winston Churchill n’a jamais été autant d’actualité pour les combats de Sherpa  :  
« Success is not final, failure is not fatal, it is the courage to continue that counts ». 
Et ce courage et cette détermination, nous les conservons aussi grâce à la qualité des échanges 
avec nos partenaires, qu’ils soient associatifs, syndicaux, universitaires, journalistes, avocats…
 
Les nombreuses activités développées dans ce rapport sont la démonstration du dynamisme 
toujours croissant de Sherpa à remplir ses missions visant à remettre le respect des droits humains 
et de l’environnement au cœur de la cité, fut-elle mondialisée.

ÉditoSherpa
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Franceline Lepany — Directrice Sandra Cossart — Présidente
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Globalisation 
et droits humains

Deuxième année de mise 
en œuvre de la loi sur le devoir 
de vigilance 

L’année 2019 marque la deuxième année de mise en 
œuvre de la loi relative au devoir de vigilance des maisons 
mères et des entreprises donneuses d’ordre, adoptée par 
l’Assemblée nationale en février 2017. C’est également la 
première année où les actions en justice s’appuyant sur 
cette loi peuvent être engagées.

Succès incontestable du plaidoyer de Sherpa, cette 
loi inscrit dans le code de commerce une obligation 
légale de comportement prudent et diligent pour les 
sociétés qui emploient, directement ou dans leurs �liales, 
au moins 5 000 salariés en France ou 10 000 salariés dans 
le monde.

Ce devoir de vigilance consiste pour les entreprises à 
établir, mettre en œuvre de façon e�ective et publier 
« les mesures de vigilance raisonnable propres à identi�er 
les risques et à prévenir les atteintes graves envers les 
droits humains et les libertés fondamentales, la santé et 
la sécurité des personnes ainsi que l’environnement ». 
L’innovation de cette loi est d’appréhender toute la chaine 
de valeur puisque les mesures doivent aussi concerner 
les activités des �liales, sous-traitants et fournisseurs 
avec lesquels une relation commerciale est établie. 
Ces mesures doivent être formalisées dans un plan de 
vigilance, support matériel du devoir de vigilance.

Publication du Vigilance Plans Reference 
Guidance 

 
Après avoir œuvré pour un texte le plus ambitieux 
possible, Sherpa a mené un projet pour assurer le suivi et 
la mise en œuvre e�cace de cette loi avec la publication 
en français de son Guide de Référence en matière de 
Plans de Vigilance à la �n de l’année 2018. 

L’ambition de ce Guide est d’exposer la compréhension 
que notre organisation a de la loi et de fournir les outils 
nécessaires aux parties prenantes, et notamment un 
support dans le cadre du dialogue autour de la mise 
en œuvre des nouvelles obligations légales. Le Guide 
permet de développer des instruments de formation et 
de sensibilisation sur les nécessaires améliorations du 
texte législatif. Il alimente également la ré�exion autour 
du développement de nouveaux mécanismes européens 
ou internationaux en matière de vigilance.
 
L’année 2019 a été marquée par la publication de la 
version anglaise de ce guide, le Vigilance Plans Reference 
Guidance, et par sa di�usion et sa présentation à 
l’occasion de divers évènements à l’étranger. À l’occasion 
du Forum des Nations Unies sur les Entreprises et les 
Droits de l’homme qui s’est tenu à Genève, ou encore 
à l’IBA Annual Litigation Forum de Berlin, nous avons 
pu ainsi présenter cet outil nécessaire au soutien des 
acteurs de la société civile dans leurs e�orts tendant à 
développer des mécanismes similaires dans leurs pays ou 
au niveau international. 

RESPONSABILITÉ DES SOCIÉTÉS 
MÈRES ET DES ENTREPRISES 

DONNEUSES D’ORDRE VIS-À-VIS  
DE LEURS FILIALES ET DE 

LEURS SOUS-TRAITANTS

La mondialisation a bouleversé les modes de vie des 
populations. Les possibilités commerciales nouvelles, 
notamment offertes par la révolution des transports, 
ont permis aux entreprises d’étendre leurs activités de 
production vers des pays en développement.

Malheureusement, les droits fondamentaux, humains 
et environnementaux sont constamment négligés au 
profit d’une réduction systématique des coûts et d’un 
niveau toujours plus élevé de la cadence de production.

Les catastrophes industrielles se sont multipliées 
à un rythme inquiétant, occasionnant des dommages 
sociaux et environnementaux parfois irréversibles. Or, 
l’absence de règlementation adaptée à la mondialisation 
ne permet pas d’établir les responsabilités ni d’obtenir 
la réparation des préjudices.

À travers son programme globalisation et droits 
humains, Sherpa tente de renforcer les obligations 
des acteurs économiques, tant au niveau national 
qu’européen et international. En parallèle, nous luttons 
contre le déséquilibre fondamental qui existe entre les 
victimes et les entreprises en matière d’accès à la justice, 
souvent lié au caractère transnational des litiges, mais 
aussi à l’existence de règles procédurales inadaptées. 
Enfin, l’impunité des acteurs économiques est souvent 
le résultat de stratégies mises en œuvre par ces mêmes 
acteurs pour limiter la régulation de leur secteur et 
entraver le débat public sur leurs activités ; Sherpa 
dénonce ces stratégies et plaide pour qu’elles soient 
encadrées, voire prohibées.
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Publication d’une étude sur la première année 
d’application de la loi devoir de vigilance 

Sherpa et les membres du Forum Citoyen pour la RSE 
(FCRSE) ont mené une étude ayant pour objectif de 
réaliser un bilan de la première année d’application de la 
loi devoir de vigilance. En 2018, les grandes entreprises 
françaises ont été obligées d’établir, de publier et de 
mettre en œuvre de façon effective leur premier plan de 
vigilance. 

Notre étude dresse un constat : les premiers plans 
de vigilance publiés sont particulièrement succincts, 
et d’une légèreté qui contraste avec l’importance des 
enjeux de la loi devoir de vigilance. Plus grave encore, 
certaines sociétés n’ont toujours pas publié de plan de 
vigilance, en dépit de l’obligation légale qui leur est faite.

Lieu d’expertise, d’expression publique 
et de plaidoyer de la société civile sur les 
questions relatives à la responsabilité sociale, 
environnementale, et sociétale des entreprises.

 

         
 

Lancement d’un site web dédié aux plans de 
vigilance : le radar du devoir de vigilance 

Outre l’établissement et la mise en œuvre effective 
des mesures, la loi devoir de vigilance prévoit une 
obligation de transparence et d’information. Cependant, 
pour déterminer si une entreprise est concernée par 
la loi, il est nécessaire de prendre en compte plusieurs 
critères : forme sociale, nombre de filiales détenues en 
France et à l’étranger, nombre de salariés au sein de ces 
filiales. Or, deux ans après l’adoption de la loi, aucune 
base de données publique ne fournit l’ensemble de ces 
informations, et aucune liste officielle des entreprises 
concernées n’a été communiquée par le gouvernement.
C’est pourquoi Sherpa a mené un projet permettant de 
s’assurer de la mise en œuvre de la loi, avec la création 
du site web « Le radar du devoir de vigilance ». Aux côtés 
de la coopérative Datactivist, spécialiste de l’analyse des 
données, et avec le soutien du Business & Human Rights 
Resource Centre, Sherpa et le CCFD-Terre Solidaire ont 
cherché à déterminer si les bases de données publiques 
et financières de référence permettaient d’identifier 

précisément les sociétés soumises à la loi sur le devoir 
de vigilance.

Nous avons ainsi pu établir une première liste non-
exhaustive de 237 sociétés qui semblent soumises à la loi, 
désormais répertoriées sur le site www.plan-vigilance.
org. Plus d’un quart d’entre elles n’ont pas, à notre 
connaissance, publié de plan de vigilance. Ce projet 
nous a également permis de documenter l’opacité des 
informations relatives aux entreprises multinationales, et 
les défaillances des bases de données à ce sujet, faisant 
obstacle à un suivi de la mise en œuvre de la loi sur le 
devoir de vigilance.

L’ensemble de ces travaux ont été présentés par Sherpa 
lors de son audition dans le cadre de la mission menée par 
le Conseil général de l’économie, chargé par le Ministère 
de l’économie d’évaluer la mise en œuvre de la loi sur le 
devoir de vigilance et notamment « d’établir la liste des 
entreprises soumises à l’obligation de fournir un plan de 
vigilance ».

Soja et déforestation : interpellation des 
entreprises françaises de l’agroalimentaire  
et de la grande distribution

En 2018, nous avions interpellé, avec France Nature 
Environnement et Mighty Earth, vingt entreprises du 
secteur agroalimentaire et de la grande distribution pour 
les alerter des impacts générés par la culture du soja, 
notamment en Amérique latine. Nous demandions à ces 
entreprises d’indiquer les mesures mises en œuvre pour 
identifier ce risque dans leur chaîne d’approvisionnement 
(le soja étant notamment utilisé massivement pour 
l’alimentation du bétail), et pour prévenir ces atteintes.

Depuis, certaines ont répondu à nos interpellations, et 
d’autres ont publié leur premier plan de vigilance, exigé 
par la loi sur le devoir de vigilance. Dans un rapport publié 
en mars 2019, nous avons analysé les mesures relatives 
à la prévention de la déforestation liée à la culture du 
soja mises en œuvre par ces sociétés. Il en ressort que 
les sociétés soumises à la loi devoir de vigilance ont 
une longueur d’avance, mais que des lacunes majeures 
en matière d’identification et de prévention des risques 
subsistent.

Nous avons ainsi appelé urgemment les entreprises 
concernées à rectifier leurs pratiques. D’autre part, 
nous demandons aux pouvoirs publics de s’assurer que 
les entreprises de ce secteur respectent leur devoir de 
vigilance en améliorant le suivi de la loi, en abaissant 
ses seuils d’application et en s’engageant effectivement 
pour l’adoption d’une législation ambitieuse au niveau 
européen.

Renforcement de capacités : webinaires  
sur le devoir de vigilance 

Afin de renforcer les capacités des acteurs du sud, et 
notamment des communautés - ou de leurs représentants 
- impactées par les multinationales, Sherpa a établi un 
partenariat avec RSE et PED. Nous avons poursuivi notre 
participation à la série de webinaires autour du sujet de 
la vigilance entamée en 2018, en animant notamment un 
webinaire sur les tensions entre le devoir de vigilance et 
le secret des affaires. 

 

Plateforme multipartite et indépendante 
d’information et de promotion de la RSE dans  
les pays émergents et en développement.

Laboratoire de droit : clinique universitaire  
et publications juridiques

Notre travail de réflexion et notre expertise juridique 
sont également alimentés par nos échanges avec divers 
acteurs, notamment universitaires. Afin d’appréhender 

aux mieux les futurs enjeux et problématiques conten-
tieuses de la loi sur le devoir de vigilance, nous avons 
poursuivi notre collaboration avec Sciences Po Paris 
dans le cadre d’une clinique universitaire. Les étudiants 
ont notamment étudié certains des premiers plans de 
vigilance des entreprises du secteur agroalimentaire, et 
l’opportunité d’éventuelles actions contentieuses. 

En outre, Sherpa a largement pu partager son 
expertise dans le domaine grâce à de nombreuses 
publications juridiques parues en 2019 dans le Business 
& Human Rights Resource Centre Blog, ou encore la 
Revue des juristes de Sciences Po et Les Cahiers de 
droit de l’entreprise. Sherpa élabore également des 
rapports d’expertise, des exposés de situation et des 
notes juridiques à destination du grand public ou de nos 
partenaires, à des fins de sensibilisation.
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Renforcer les obligations des 
acteurs économiques aux niveaux 
européen et international

Le plaidoyer de Sherpa s’inscrit dans un mouvement 
international de la société civile visant à mettre fin 
à l’impunité des acteurs économiques en matière 
d’atteintes aux droits humains et à l’environnement, et 
à faciliter l’accès à la justice pour les victimes. Sherpa 
contribue à ce mouvement, à la fois au niveau européen 
et au niveau international. 

Porter la loi sur le devoir de vigilance  
au niveau européen

L’avancée que constitue la loi française sur le devoir 
de vigilance ne peut se matérialiser si elle reste isolée, 
notamment en Europe. Des coalitions nationales portent 
des évolutions législatives en la matière dans plusieurs 
pays d’Europe, et des propositions de lois comparables 
commencent à voir le jour, par exemple en Suisse. 

En vue de favoriser et renforcer ce mouvement dans 
lequel Sherpa a joué un rôle clé, l’association a continué 
de mener en 2019 un ensemble d’activités pour partager 
son expérience de la mobilisation autour de la loi sur le 
devoir de vigilance, pour partager son expertise juridique 
sur le contenu de cette loi et pour témoigner de sa mise en 

œuvre : réunion d’experts juridiques, participation à des 
ateliers à destination d’ONG sectorielles, conférences, 
rencontres avec des décideurs, publications d’articles 
juridiques. 

Certaines de ces activités ont été menées dans le cadre 
de la European Coalition for Corporate Justice (ECCJ), 
organisation basée à Bruxelles qui coordonne les actions 
des coalitions nationales actives sur ces sujets. Sherpa est 
membre du Steering Group d’ECCJ depuis sa création et 
a contribué aux différents travaux du groupe de travail 
juridique d’ECCJ, dont ceux portant sur le contenu 
d’une future directive ou d’un règlement européen sur le 
devoir de vigilance. Nous avons également été sollicités 
par les réseaux d’organisations italiennes, allemandes, 
finlandaises, luxembourgeoises, néerlandaises et 
suisses pour favoriser dans leur contexte national la 
prise de conscience de l’importance d’une législation 
contraignante en la matière. 

Nous avons enfin contribué, via des consultations et 
des entretiens, à l’étude menée par la Commission 
européenne sur le devoir de diligence dans les chaînes 
d’approvisionnement, ainsi qu’à l’étude menée par 
l’agence européenne des droits fondamentaux (FRA) sur 
l’accès à la justice.

Ces interventions ont notamment visé à rappeler 
la nécessité d’une régulation transversale associant 
la création de nouvelles obligations applicables aux 
entreprises à des mécanismes de responsabilité civile et/
ou pénale, par opposition à des régulations sectorielles ne 
prescrivant que des mesures de transparence (reporting) 
ou de mise en conformité (compliance).

En octobre 2019, Sherpa a fait partie des 80 organisations 
de la société civile (y compris des associations de défense 
des droits humains, des organisations environnementales, 
des syndicats) qui ont appelé les institutions européennes 
à réguler les activités des multinationales en adoptant 
une directive sur le devoir de vigilance.

Coalition européenne ayant pour mission d’accroître 
la coopération européenne entre les ONG œuvrant 
pour la responsabilité sociale des entreprises 
et influencer les politiques au sein de l’Union 
européenne.

Soutenir les négociations d’un traité  
international contraignant sur les entreprises  
et les droits de l’homme

En 2014, le Conseil des droits de l’homme de l’ONU a 
adopté une résolution portée par l’Afrique du Sud et 
l’Equateur, créant un groupe de travail chargé d’élaborer 
un instrument juridique contraignant sur les entreprises 
transnationales et les droits humains. Après avoir 
présenté les éléments du traité (2017), et un avant-projet 
(2018), le groupe de travail a dévoilé en juillet 2019 la 
première version du projet de traité.

Aux côtés des autres membres de la coalition 
française pour un Traité ONU, Sherpa a analysé cette 
nouvelle version du projet de Traité et a mobilisé les 
décideurs français en vue des négociations qui ont eu lieu 
à Genève en octobre 2019. Sherpa a notamment examiné 
ses dispositions relatives au droit international privé dans 
un article publié sur le site du Business & Human Rights 
Resource Centre.

Redéfinir la notion d’entreprise 

La place de l’entreprise dans la mondialisation est un sujet 
porté par Sherpa depuis des années. Notre laboratoire 
de droit et ses travaux sur la place de l’entreprise dans 
la mondialisation nous ont amenés à alimenter une 
réflexion autour de la définition stricte de la société en 
droit français, déterminée par les articles 1832 et 1833 du 
Code civil.

Le 22 mai 2019, la loi relative à la croissance et la 
transformation des entreprises, dite loi « PACTE », a été 
adoptée. Alors qu’elle affichait des objectifs ambitieux tel 
que « repenser la place des entreprises dans la société », 
le résultat est bien en deçà car elle marque un retour vers 
une approche purement volontaire de la responsabilité 
des entreprises. En mars 2019, à l’occasion de la deuxième 
lecture à l’Assemblée nationale de la loi PACTE, Sherpa, 
aux côtés de plusieurs organisations, a publié une tribune 
dans le quotidien La Croix, dénonçant l’écart entre les 
objectifs du texte et la faiblesse du projet de loi. 

Notre plaidoyer autour d’une nouvelle définition de 
l’entreprise a été porté par Sandra Cossart lors d’une 
audition par le Haut Comité Juridique de la Place 
Financière de Paris sur les conséquences liées à la 
modification de l’article 1833 du Code civil par la loi 
PACTE.

Cette audition nous a permis de rappeler que la 
nouvelle formulation de l’article 1833 du Code civil traduit 
la volonté d’imposer le moins de contraintes possible aux 
entreprises et que « l’intérêt commun des seuls associés » 
demeure, alors même que Sherpa prône une gestion de la 
société devant s’inscrire dans un cadre plus large.

Enfin, Sherpa a contribué à plusieurs publications à ce 
sujet, notamment à une table ronde publiée dans la revue 
Cahiers de droit de l’entreprise.

 
 

— Sandra Cossart —
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En 2019, Sherpa a continué de 
dénoncer les obstacles auxquels 
font face les victimes de crimes 
économiques dans leur accès 
à la justice, et a proposé des 
changements législatifs pour  
faciliter cet accès à la justice.

Propositions d’amendements  
sur la réforme de la justice

En avril 2018, le Gouvernement a déposé un projet de loi 
de programmation 2018-2022 et de réforme de la justice. 
Parmi les mesures envisagées, des propositions portant 
sur les procédures civile et pénale, qui représentent 
des outils majeurs dans la lutte contre l’impunité des 
multinationales. À l’occasion des débats autour de 
ce projet de loi, Sherpa a élaboré des propositions 
d’amendements, alimentées par nos échanges et travaux 
de recherches au sein de notre réseau de juristes, 
professeurs et ONG. 

Nos propositions, que nous avons continué à porter 
en 2019, concernaient particulièrement la recevabilité des 
associations à agir en justice, le monopôle du parquet et 
le régime de la compétence universelle du juge français 
pour certains crimes internationaux. Malheureusement, 
seules certaines propositions concernant ce dernier point 
ont été retenues par le Parlement dans la loi promulguée 
le 23 mars 2019.

Contribution à l’évaluation du Plan 
national d’action par la CNCDH

Sherpa a contribué en 2019 à l’évaluation par la 
Commission nationale consultative des droits de 
l’homme du Plan national d’action pour la mise en œuvre 
des principes directeurs de l’ONU relatifs aux Droits de 
l’Homme et aux Entreprises. 

Nous avons notamment rappelé certains engagements 
contenus dans le Plan national d’action visant à faciliter 
l’accès à la justice pénale des victimes d’infractions 
commises par les entreprises à l’étranger. Notamment, 
nous demandons que la décision du Parquet de ne pas 
ouvrir d’enquête à la suite d’une plainte déposée par une 
victime d’un délit commis par un français à l’étranger 
puisse faire l’objet d’un véritable recours. En outre, nous 

avons rappelé les obstacles qui se multiplient à l’encontre 
de l’action civile associative en matière pénale et la 
restriction de leur recevabilité devant les juridictions.

Dénonciation des défaillances 
du Point de Contact National  
(PCN) de l’OCDE

Sherpa a saisi le PCN français à de nombreuses 
reprises depuis sa création, avec des résultats toujours 
insatisfaisants. Ce mécanisme de droit mou, que nous 
n’utilisons que là où ne peut s’exercer le droit dur, est 
souvent capté par les acteurs privés et s’avère inefficace 
pour permettre la réparation des dommages causés aux 
victimes. En effet, il ne constituera jamais un véritable 
accès à la justice, entendu comme l’accès au juge 
indépendant et impartial ayant la possibilité de rendre 
des décisions exécutoires. 

En 2018, Sherpa, aux côtés de plusieurs ONG, avait publié 
un appel urgent à la réforme du PCN français. Dans le 
courrier adressé à M. Le Maire, Ministre de l’Économie 
et des Finances, ainsi qu’à M. Éric David, Président du 
PCN français, nous dénoncions le manque d’impartialité, 
de transparence et de ressources du PCN. Par ailleurs, 
nous appelions également à une réforme urgente de la 
composition et de son mode de gouvernance. Malgré 
une relance adressée le 28 janvier 2019, aucune réponse 
n’a été reçue à ce jour. Sherpa, ainsi que de nombreuses 
associations, ont décidé de ne plus prendre part aux 
discussions jugées inutiles initiées par le PCN avec la 
société civile. 

En octobre 2019, Sherpa a co-signé une tribune 
dénonçant les défaillances de la procédure, suite à 
l’échec de la saisine du PCN français par ProDESC. 
Cette association mexicaine, défendant les droits de la 
communauté d’Unión Hidalgo contre les projets éoliens 
d’EDF, comptait sur le PCN français pour résoudre les 
conflits locaux soulevés par le projet d’EDF. Cependant, 
l’opacité de la procédure, les pressions exercées par 
certains acteurs ainsi que l’absence de décision claire 
sur les conflits d’intérêts liés à l’actionnariat d’EDF, entre 
autres défaillances, ont conduit l’association mexicaine à 
retirer sa saisine en juillet 2019.

 
Coalition qui a pour mission d’informer  
la communauté des ONG sur les politiques et les  
activitésdu Comité d’investissement de l’OCDE  
et d’évaluer l’efficacité des Principes directeurs.

FACILITER 
L’ACCÈS À LA JUSTICE
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française, mais offre également une opportunité de 
pallier les limites de cette dernière et de l’amender. Elle 
comporte une « clause de non-régression », qui garantit 
l’objectif démocratique de renforcement des protections 
des lanceurs d’alerte lors de sa transposition. 

Lutter contre le secret des affaires

La transposition en droit français de la directive 
européenne protégeant le secret des affaires, en juillet 
2018, avait fait planer une menace sur nos libertés 
fondamentales et provoqué une levée de boucliers de la 
société civile. Sherpa, avec la coalition Stop secret des 
affaires, avait été très mobilisée pour s’opposer au texte 
de transposition et proposer des amendements afin de 
préserver les libertés fondamentales.

Alors que les défendeurs de ce texte avaient assuré 
qu’il ne porterait pas atteinte à la liberté de la presse et au 
droit à l’information, quatre mois après la transposition, 
le journal Le Monde a vu sa capacité d’investigation 
entravée. Dans le cadre de l’enquête « Implant Files », 
qui a révélé que les dispositifs médicaux (défibrillateurs, 
pompes à insuline, prothèses de hanche) ont fait des 
centaines de morts, le journal s’est vu refuser l’accès à la 
liste des dispositifs ayant reçu un certificat de conformité.
Ce refus est basé sur le secret des affaires.

La CADA, dans un avis inique, favorisait les secrets au 
détriment du droit à la santé, l’information et la protection 
des citoyens et confirmait les craintes légitimes de la 
société civile au moment de l’adoption de ce texte. 
Pourtant, la loi elle-même prévoit que le secret des 
affaires ne peut pas être opposé aux médias, aux lanceurs 
d’alerte et aux syndicats, des acteurs essentiels de toute 
démocratie.

Le Monde a contesté ce refus devant le Tribunal 
administratif de Paris. Le 27 juin 2019, 36 associations, 
dont Sherpa, et médias ont décidé d’intervenir dans ce 
litige pour demander à la Justice qu’elle protège la liberté 
de la presse, à plus forte raison lorsqu’elle enquête sur un 
sujet d’intérêt général aussi important que la santé.

S’outiller face aux stratégies  
de lobbying 

L’accaparement des pouvoirs, notamment régaliens, par 
les acteurs économiques pose la question de la création 
de la norme. En effet, les multinationales influent 
directement et indirectement sur la fabrique du droit, 

Que ce soit en menant à bien 
ses actions pour une plus grande 
responsabilité des entreprises, ou 
pour une meilleure régulation des 
flux financiers à travers le monde, 
Sherpa vise des acteurs économiques 
aux ressources importantes et 
multiples, ressources qui sont 
utilisées pour réduire l’accès à la 
justice et à l’information, et l’espace 
démocratique en général. A travers 
ses programmes, Sherpa lutte pour 
défendre cet espace démocratique.

Lutter contre les poursuites-bâillons 

Les acteurs de la société civile, y compris Sherpa, sont 
de plus en plus fréquemment visés par des plaintes 
d’entreprises dont l’objectif est de nous réduire au 
silence. Celles-ci s’appuient sur des fondements toujours 
plus créatifs : diffamation, atteinte à la présomption 
d’innocence, harcèlement, dénigrement. 

Ces poursuites stratégiques visent à faire pression, 
fragiliser financièrement, et isoler tout journaliste, 
lanceur d’alerte ou organisation qui mettrait en lumière 
les activités et pratiques néfastes de géants économiques 
à l’instar des groupes Bolloré ou Vinci. Objectif : les 
dissuader d’enquêter, pour que le « secret des affaires » 
demeure bien gardé, au mépris de l’intérêt général et de 
la liberté d’expression.

L’année 2019 aura été marquée par des victoires 
importantes : les sociétés Socfin et Socapalm, filiales 
du groupe Bolloré, se sont définitivement désistées de 
leur appel dans le cadre de la procédure en diffamation 
intentée notamment contre Sherpa, le ReAct et Médiapart 

qui avaient été relaxés le 29 mars 2018. Par ailleurs, 
dans d’autres procédures, trois décisions de justice ont 
condamné le groupe Bolloré au paiement de dommages 
et intérêts en réparation de procédures jugées abusives. 

Sherpa avait également proposé des amendements 
à ce sujet en amont de la loi de programmation 2018-
2022 et de réforme de la justice, limitant le droit d’agir 
en diffamation aux seules personnes physiques et 
proposant des aménagements procéduraux ayant pour 
objectif de dissuader le recours aux poursuites-bâillons. 
Malheureusement, ces propositions n’ont pas été 
retenues par les parlementaires. 

Sherpa est, avec d’autres ONG et médias, à 
l’initiative du collectif On Ne Se Taira Pas ! créé 
en 2017. Notre collectif interdisciplinaire entend 
initier des réformes législatives pour mettre fin 
aux procédures bâillons. Il permet également 
de mobiliser la société civile dans son ensemble 
lorsque l’un de ses membres en est victime. 

Protéger les lanceurs d’alerte

Sherpa a activement participé à la création de la Maison 
des lanceurs d’alerte (MLA), créée le 22 octobre 2018, 
dont elle est membre de son Conseil d’administration.

Sherpa est un membre actif de la MLA et représente 
publiquement l’association. En particulier, Sherpa a été 
porte-parole de la MLA en novembre 2019 lors de la tenue 
du Salon des Livres et de l’Alerte et lors de la présentation 
de la lettre ouverte à Emmanuel Macron sur le statut des 
lanceurs d’alerte qui demande une transposition rapide et 
exemplaire de la directive européenne sur la protection 
des lanceurs d’alerte. En effet, la lettre indiquait que 
la directive reprend l’essentiel des avancées de la loi 

grâce à un lobbying intensif et des capacités d’influence 
décuplées, s’appuyant notamment sur les technologies 
de l’information.

En 2019, nous continuons de faire partie d’un groupe 
de travail qui a pour objectif de dessiner les contours 
du phénomène du lobbying insidieux du secteur privé 
dans les politiques publiques. Ce groupe de travail se 
penche notamment sur la création d’un document de 
position et de recommandations visant à améliorer la 
régulation de l’influence croissante des entreprises. Cette 
problématique étant internationale, nous souhaitons 
pouvoir intégrer les réseaux qui travaillent sur ces sujets 
au moins à l’échelle européenne. 

Se mobiliser contre les accords  
de commerce et d’investissement

Sherpa est mobilisée au niveau européen avec de 
nombreuses associations pour dénoncer l’iniquité des 
accords de commerce et d’investissement. De tels accords 
confèrent aujourd’hui aux entreprises multinationales des 
droits exorbitants et leur donnent accès à un système de 
justice parallèle pour les protéger.

Sherpa a mobilisé son réseau pour relayer durant 
toute l’année 2019 la pétition « Stop Impunité ! Des droits 
pour les peuples, des règles pour les multinationales », 
qui a rassemblé plus de 847 000 signataires européens. 
Outre l’abandon de ces accords, nous demandons à 
l’Union européenne et à ses États Membres de soutenir 
les négociations en cours aux Nations Unies en vue de 
l’adoption d’un traité contraignant relatif aux entreprises 
multinationales et aux droits humains, mettant fin à leur 
impunité. Dans le cadre de cette campagne, nous avons, 
entre autres, co-signé une tribune parue dans le journal  
Le Monde, « Les droits des investisseurs ne doivent pas 
être mieux protégés que ceux des citoyens ou de la 
planète », affichant les raisons de notre opposition au 
vote du traité de protection des investissements avec 
Singapour.

Autres réseaux et Forums

Instance de concertation multi parties prenantes 
placée auprès du Premier ministre qui a pour 
mission de promouvoir la RSE.

LUTTER CONTRE LES NOUVELLES 
STRATÉGIES DES ENTREPRISES 
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Alors que les poursuites et 
condamnations des auteurs, 
personnes physiques, de crimes 
internationaux devant les tribunaux 
pénaux internationaux sont désormais 
admises tant au niveau international 
que national, la responsabilité des 
sociétés, personnes morales, et de 
leurs dirigeants, dans la perpétration 
de crimes n’est quasiment jamais 
reconnue. Or, les multinationales 
travaillant dans des zones de conflit 
sont susceptibles, directement ou 
à travers leurs filiales, d’alimenter 
des conflits armés et de profiter de 
violations des droits fondamentaux, 
notamment en traitant avec des 
responsables de crimes de guerre  
et crimes contre l’humanité.

En 2019, la mise en examen  
de Lafarge ainsi que de huit de ses 
anciens dirigeants a été confirmée 
par la Chambre de l’instruction de la 
Cour d’appel de Paris. Sherpa s’est 
également engagée dans un collectif 
d’associations qui tente de mettre un 
terme aux ventes d’armes françaises 
à l’Arabie Saoudite et aux Emirats 
Arabes Unis dans le cadre du  
conflit au Yémen. 

IMPLICATION DES 
ENTREPRISES MULTINATIONALES 

DANS LES CONFLITS ARMÉS

Lafarge
Mise en examen historique
de la maison mère  

Pays : Syrie
Entreprises visées : Lafarge et Lafarge Cement Syria
Fondements : complicité de crimes contre  
l’humanité et de crimes de guerre, financement  
de terrorisme, mise en danger délibérée d’autrui, 
travail incompatible avec la dignité humaine
Partenaire : European Center for Constitutional  
and Human Rights (ECCHR) :

* Les faits
Entre 2012 et 2015, l’entreprise Lafarge, devenue 
LafargeHolcim, possède une usine située entre Raqqa 
et Manbij dans le nord de la Syrie gérée par Lafarge 
Cement Syria (LCS) que Lafarge détient à 98,7%. En 
2012, lorsque les conflits augmentent dans la zone nord 
du pays, Lafarge rapatrie ses salariés expatriés mais 
demande aux salariés syriens de rester pour continuer de 
faire tourner l’usine. Au cours de l’année 2013, les conflits 
s’intensifient et Daech s’empare du territoire syrien nord. 
Les risques pour la vie des salariés se multiplient sur les 
routes entourant l’usine Lafarge. Des arrangements ont 
été passés entre LCS et plusieurs groupes armés dont 
Daech, afin de pouvoir maintenir l’activité dans l’usine

* Le travail de Sherpa
Le 28 juin 2018, l’entreprise a été mise en examen sur 
les chefs d’accusation de complicité de crimes contre 
l’humanité, violation d’un embargo, financement 
d’entreprise terroriste et mise en danger d’autrui. Le 7 
novembre 2019, la mise en examen historique de Lafarge, 
en tant que personne morale, a été maintenue en appel 
par la Chambre de l’instruction de la Cour d’appel de 
Paris. Huit anciens cadres demeurent mis en examen.

Cependant, la Chambre de l’instruction a annulé 
la mise en examen pour complicité de crimes contre 
l’humanité commis en Syrie et en Irak notamment par 
l’organisation État islamique. Le chef d’accusation 
de complicité de crimes contre l’humanité revêt 
une importance fondamentale en ce qu’il permet 

d’appréhender le rôle des acteurs économiques dans 
les conflits armés. Par ailleurs, la Chambre a rejeté la 
recevabilité de Sherpa et ECCHR en tant que parties 
civiles dans ce dossier, s’inscrivant dans un mouvement 
plus large de rétrécissement de l’action civile associative.
Un pourvoi en cassation a été formé, aussi bien à 
l’encontre de l’arrêt déclarant l’irrecevabilité des 
associations qu’à l’encontre de celui levant la mise en 
examen de Lafarge sur le fondement de la complicité de 
crimes contre l’humanité. Les associations espèrent que 
la Cour de cassation créera un précédent jurisprudentiel 
en matière de recevabilité des associations.

Les activités de Lafarge en Syrie, dans un contexte 
où des crimes extrêmement violents ont été commis, 
y compris au pied même de l’usine, sont l’illustration 
parfaite de la manière dont les multinationales peuvent 
alimenter les conflits. Que la justice reconnaisse enfin 
l’étendue et la gravité de ces allégations est une avancée 
pour les plaignants et la lutte contre l’impunité. 

Yémen et ventes d’armes 
françaises

Pays : Yémen
Fondements : complicité de crimes de guerre, 
complicité de crime contre l’humanité, torture

* Les faits
La coalition d’États arabes menée par l’Arabie Saoudite 
conduit une campagne militaire au Yémen depuis 2015. 
De nombreux rapports d’ONG et de l’ONU démontrent la 
commission de crimes de guerre et de multiples violations 
du droit international humanitaire par les parties 
belligérantes. Dès le début du conflit en 2014, la France a 
accordé des licences d’exportation d’armes vers l’Arabie 
Saoudite et les Emirats Arabes Unis. Malgré l’ampleur 
des conséquences sur les populations civiles, la France 

a maintenu ces licences en arguant d’un contrôle accru 
sur le circuit des armes vers la région. En outre, plusieurs 
rapports mettent en avant la présence d’engins français 
dans les zones de conflits, au soutien de multiples crimes 
de guerre. 

* Le travail de Sherpa
Sherpa et 5 autres associations (Action Sécurité éthique 
républicaines, Les Amis de la Terre, Salam for Yémen, 
Médecins du Monde, Action Contre la Faim) ont déposé 
le 19 novembre 2019 un recours auprès du Conseil d’État 
à la suite du rejet par la Cour administrative d’appel de 
Paris d’une requête qui visait à obtenir la suspension 
des exportations d’armes françaises vers les pays de la 
Coalition impliqués dans la guerre au Yémen.

Par ordonnance du 26 septembre 2019, la Cour 
administrative d’appel a infirmé la décision adoptée 
par le tribunal administratif de Paris qui, après dix-huit 
mois de débat contradictoire, s’était jugé compétent 
pour connaître de la demande présentée, bien qu’il l’ait 
rejetée. Le tribunal avait refusé de remettre en cause la 
décision du Premier ministre ayant refusé la suspension 
des licences d’exportation d’armes à la coalition. 

Cette décision adoptée de façon non contradictoire, sans 
audience collégiale et publique constitue un net recul 
de l’État de droit, la juridiction administrative d’appel 
ayant décidé que la délivrance des licences portant 
autorisation d’exporter des armes constituait un « acte 
de gouvernement », pour lequel aucun contrôle judiciaire 
n’est possible. 

Il est pourtant urgent de faire cesser les ventes 
et la maintenance d’armes par la France aux pays de 
la Coalition impliqués dans la guerre au Yémen pour le 
respect des engagements internationaux de la France 
et notamment le Traité sur le commerce des armes et la 
position commune 2008/944/PESC du Conseil de l’Union 
européenne.

« Mesdames et  
Messieurs les député-e-s,

La France risque de se 
rendre complice de crimes 

de guerre au Yémen en 
poursuivant ses ventes 

d’armes à l’Arabie Saoudite 
et aux Émirats Arabes unis. »

#YemenCantWait
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VIOLATION DES DROITS 
DES TRAVAILLEURS SUR 

LA CHAÎNE DE PRODUCTION

Les disparités mondiales flagrantes 
en matière de protection des 
travailleurs, qui permettent 
notamment aux multinationales 
d’optimiser leur marge bénéficiaire, 
favorisent des formes d’exploitations 
graves par le travail qui touchent 
principalement les femmes et les 
enfants. 

Le drame du Rana Plaza, qui a fait 1138 morts au 
Bangladesh en 2013, demeure la catastrophe la plus 
tristement célèbre illustrant ces formes modernes 
d’exploitation. Pour défendre les travailleurs et mettre 
en évidence les failles et insuffisances du droit positif, 
Sherpa tente de mettre en œuvre la responsabilité des 
entreprises dont les activités engendrent des violations 
de droits dans leur chaîne de production.

Plusieurs infractions prévues par le Code pénal permettent 
de réprimer les formes modernes d’exploitation du 
travail, telles que le travail incompatible avec la dignité 
humaine, la réduction en servitude et le travail forcé. 
Avec la démonstration du lien entre les activités des 
filiales et la maison mère française, nous voulons faire 
appliquer des fondements de droit pénal français à des 
infractions commises à l’étranger par des entreprises 
multinationales, et lutter ainsi efficacement contre leur 
impunité.

Par ailleurs, pour cultiver une image responsable, 
les entreprises publient des engagements éthiques 
ambitieux assurant un respect sans faille des droits 
des travailleurs sur toute la chaîne de production. Or, il 
existe des écarts inacceptables entre ces engagements 
éthiques et la réalité dans les usines de certaines de ces 
entreprises. Le fondement de pratiques commerciales 
trompeuses doit permettre de sanctionner cet écart en 
reconnaissant aux engagements éthiques une valeur 
juridique contraignante, et de participer au rééquilibrage 
du rapport de force entre ouvriers/consommateurs et 
multinationales.

Vinci
Ouverture d’une information judiciaire 

Pays : Qatar
Entreprises visées : Vinci, Vinci Construction 
Grand Projet, Vinci Qatari Diar Construction 
(QDVC)
Fondements: travail forcé, réduction en 
servitude, traite des êtres humains, travail 
incompatible avec la dignité humaine, mise en 
danger délibérée, blessures involontaires et recel
Partenaire : Comité contre l’esclavage  
moderne (CCEM)

 

* Les faits
Le Qatar a entrepris un vaste programme de modernisation 
des infrastructures en vue de la Coupe du Monde 2022. 
L’entreprise Vinci a remporté dans ce cadre des marchés 
majeurs à hauteur de milliards d’euros, et emploie environ 
6000 migrants sur ses chantiers à travers sa filiale qatarie 
(Qatari Diar Vinci Construction ou QDVC) ainsi que de 
nombreux sous-traitants.

Lors de ses enquêtes en 2014 puis en 2018, Sherpa 
a récolté des informations qui révélaient des conditions 
de travail inhumaines et dangereuses imposées par Vinci 
par le biais de QDVC, en violation des lois internationales 
et même locales : durée de travail hebdomadaire de 66h 
en violation de la loi qatarie, absence d’équipements 
nécessaires pour se protéger de la chaleur, et 
hébergements collectifs qui seraient incompatibles avec 
la dignité humaine. 



Globalisation et droits humains  —   ContentieuxSherpa

2322

* Le travail de Sherpa
En 2018, Sherpa avait mené une nouvelle enquête de 
terrain qui lui avait permis de déposer une nouvelle 
plainte simple avec le CCEM et six anciens employés 
de QDVC en novembre contre Vinci, Vinci Construction 
Grands Projets (VCGP), sa filiale qatarie QDVC et leurs 
représentants pour les mêmes fondements. Cette plainte 
visait des faits similaires à ceux visés dans la première 
plainte déposée en 2015, et qui seraient survenus de 2014 
à 2016.

Sans réponse du parquet, une plainte avec constitution 
de partie civile a été déposée en février 2019. Le doyen 
des juges d’instruction du Tribunal de Grande Instance 
de Nanterre a ouvert une information judiciaire le 25 
novembre 2019. 

En mars, Vinci a tenté d’organiser une « opération 
mains propres » sur ses chantiers au Qatar en mars 
dernier à la veille de la venue du Premier ministre Édouard 
Phillipe. Une tentative qui n’aura dupé personne, durant 
laquelle Vinci a fait visiter à une dizaine de journalistes 
de la presse française un chantier et un lieu de vie (le 
plus récent, construit en 2017) sans les autoriser à parler 
aux ouvriers. Vinci a également publié un « audit social » 
non indépendant qui conclut à un bon traitement des 
ouvriers. Cet audit a été réalisé sur une journée de visite, 
et est dépourvu de toute valeur probante. 

Samsung
Mise en examen de Samsung Electronics France 

Pays : Chine
Entreprises visées : Samsung France, Samsung 
Electronics Ltd (Corée)
Fondement : pratiques commerciales trompeuses
Partenaires : ActionAid France – Peuples 
solidaires, Indecosa-CGT 

* Les faits
Samsung se targue d’avoir adopté des engagements 
éthiques largement diffusés sur internet où elle prétend 
pouvoir contribuer à « un monde meilleur ». Pourtant, 
l’ONG China Labor Watch, après des enquêtes 
d’employés infiltrés dans les usines, a publié dès 2012 
des rapports dénonçant de nombreuses violations des 
droits fondamentaux des travailleurs dans leurs usines en 
Chine : travail d’enfants, conditions indignes, absence de 
mesures de sécurité.

* Le travail de Sherpa
Après le dépôt de plainte avec constitution de partie civile 
de Sherpa et d’ ActionAid le 25 juin 2018, une instruction 
avait été ouverte en août 2018, dans laquelle le doyen des 
juges d’instruction du Tribunal de grande instance (TGI) 
de Paris était désigné. 

Après avoir reconnu la compétence du Tribunal de 
Grande Instance de Paris, il mettait en examen Samsung 
Electronics France, la filiale française du géant de 
l’électronique, pour pratiques commerciales trompeuses, 
le 17 avril 2019.

Plus de vingt ans après la retentissante affaire engagée 
aux États-Unis sur le même fondement contre Nike, dans 
laquelle la société avait été condamnée pour le non-
respect des engagements pris dans son code de conduite, 
c’est la première fois en France que les engagements 
éthiques pris par une entreprise sont susceptibles de 
constituer des pratiques commerciales qui engagent, à 
ce titre, leur émetteur.

Malgré les engagements éthiques pris par 
Samsung, les éléments versés à la plainte permettraient 
de caractériser de graves violations des droits humains. 
Par ailleurs, l’utilisation de produits toxiques sans 
protection dans les usines coréennes, dont le benzène et 
le méthanol, ont causé des maladies incurables chez des 
centaines d’employés. Au moins 465 ouvriers et ouvrières 
seraient concernés, dont 135 seraient déjà morts.

Teleperformance

Pays : Colombie, Mexique, Philippines 
Entreprise visée : Teleperformance
Fondements : manquement au devoir de vigilance  
en matière de droits des travailleurs
Partenaires : UNI Global Union

 

* Les faits
Inconnue du grand public, Teleperformance est la 
face cachée de l’économie numérique. Spécialiste de 
l’externalisation de la relation client, l’entreprise française 
emploie plus de 300 000 salariés dans ses call centers à 
travers le monde, chargés de répondre aux sollicitations 
des clients des géants du numérique et de la vente à 
distance.

Malgré de nombreuses alertes du syndicat UNI 
Global Union, Teleperformance n’a pas publié de plan 
de vigilance dans son rapport annuel en 2018 et s’était 
contentée de publier un plan de deux pages en avril 2019, 
sans même y associer les syndicats.

* Le travail de Sherpa
Le 18 juillet 2019, au côté de la fédération syndicale 
internationale UNI Global Union, Sherpa a mis l’entreprise 
Teleperformance en demeure de se conformer à son 
devoir de vigilance.

A la suite de cette mise en demeure, l’entreprise a 
publié, en septembre 2019, un nouveau plan de vigilance, 
malheureusement toujours insuffisant, notamment au vu 
des risques d’atteintes graves aux droits des travailleurs 
dénoncés dans ses filiales en Colombie, au Mexique ou 
aux Philippines, qui n’ont toujours pas été intégrés dans 
le plan de vigilance de la société. 
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LES ATTEINTES  
À L’ENVIRONNEMENT 

Il est temps de reconnaître que la 
mondialisation économique est à la 
source du dérèglement climatique et 
de la destruction de la biodiversité. 
Nous ne pouvons plus ignorer le rôle 
déterminant que jouent les grandes 
entreprises dans la destruction de 
notre écosystème alors que 71 % 
des émissions de GES mondiales 
émaneraient des 100 sociétés les 
plus polluantes, selon un récent 
rapport de l’ONG Carbone Disclosure 
Projet. Gouverner la mondialisation 
par le droit passera par la mise 
en œuvre des responsabilités des 
acteurs qui polluent la planète, et 
entravent l’accès aux premières 
ressources nécessaires à l’ensemble 
de l’humanité. 

La prise de conscience internationale progresse. Fatou 
Bensouda, la procureure de la Cour pénale internationale 
(CPI), a ainsi annoncé en septembre 2016 que son bureau 
allait s’intéresser aux crimes qui impliquaient « des 
ravages écologiques, l’exploitation illicite de ressources 
naturelles ou l’expropriation illicite de terrains ». 

Au niveau national, Sherpa s’est engagée dans deux 
contentieux ambitieux contre des pétrolières, TOTAL, 
sur le réchauffement climatique, et PERENCO, sur les 
enjeux de protection de la biodiversité et d’atteinte grave 
à l’environnement, grâce à l’entrée dans le Code civil en 
2016 de la notion de “préjudice écologique”. 

Perenco

Pays : République Démocratique du Congo 
Entreprise visée : Perenco SA
Fondements : Mesures d’instruction in futurum 
et préjudice écologique

* Faits
Perenco est un groupe pétrolier et gazier indépendant 
de premier plan opérant en Europe du Nord, Afrique, 
Amérique Latine et Asie du Sud-Est. Aucune donnée 
officielle n’est communiquée sur le chiffre d’affaires 
du groupe mais celui-ci est évalué à plus de 5 milliards 
d’euros en 2017, classant la famille française Perrodo, qui 
détient le groupe, au treizième rang des plus grandes 
fortunes françaises. 

Perenco est l’unique opérateur pétrolier de 
la République Démocratique du Congo (RDC) où 
ses activités auraient causé de graves dommages 
environnementaux suscitant de vives réactions de la part 
des populations et des autorités locales. De nombreux 
rapports, dont certains émanent d’autorités officielles 
(Sénat congolais et Ministère de l’environnement), 
dénoncent la pollution de l’eau, notamment par le rejet 
de brut de pipelines endommagés, la pollution de l’air, 
notamment par la pratique du torchage au gaz dans des 
conditions sécuritaires insuffisantes et des sols dans la 
région où Perenco opère. 

Le groupe est particulièrement opaque sur sa 
structure et sa gestion. Présentée et se présentant 
comme une société française en RDC, Perenco SA, la 
société française du groupe, dément pourtant toute 
implication.

* Le travail de Sherpa
Dans un litige transnational, les victimes ou les associations 
qui tentent de mettre en œuvre la responsabilité de 
la maison-mère se heurtent à l’opacité et la dilution de 
la responsabilité mises en œuvres par les entreprises 
multinationales. Avant d’engager une action au fond sur 
le fondement du préjudice écologique, prévue en 2020, 
Sherpa a donc conçu une stratégie précontentieuse 
probatoire afin d’obtenir des documents attestant de 
l’implication de Perenco SA dans les opérations en RDC 
et de son contrôle sur les sociétés congolaises. 

Sherpa a utilisé pour la première fois contre une 
multinationale une procédure civile qui permet d’obtenir 
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Socapalm

Pays : Cameroun
Entreprise visée : Bolloré SA
Fondement : exécution forcée d’obligations 
contractuelle
Partenaires : ReAct, GRAIN, FIAN-Belgium, Pain 
pour le prochain, SYNAPARCAM, FODER, SNJP, 
l’amicale des Riverains d’Edéa et le syndicat 
SATAM

* Faits
La Socapalm, filiale de la holding belge de plantation 
Socfin, une société du groupe Bolloré, est la plus 
importante exploitation d’huile de palme du Cameroun. 
Ses activités génèrent de nombreuses tensions avec 
les communautés. Elles altèreraient la qualité de leur 
environnement, les priveraient de terres arables et zones 
de pêches, et présenteraient un risque sérieux pour leur 
santé. Les conditions de travail et de logements des 
travailleurs y seraient indignes. 

Sherpa a déposé une « circonstance spécifique » 
devant le Point de contact national (PCN) français de 
l’OCDE en 2010, afin de faire constater et de remédier 
aux manquements des sociétés concernées aux principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des multinationales. 
Une médiation s’est ouverte sous les offices du PCN 
français entre Sherpa et le groupe Bolloré, pour aboutir 
en 2013 à la conclusion d’un « Plan d’Action » pour 
l’amélioration des conditions de vie des communautés 
affectées par les activités de la Socapalm en 2013. Alors 
que ce Plan d’Action aurait pu être une première en 
matière environnementale et sociale, le groupe Bolloré 
n’a toujours pas satisfait à ses engagements négociés 
avec Sherpa et s’est déchargé de ses responsabilités sur 
la société Socfin.

sur requête non contradictoire du juge une décision qui 
autorise un huissier à saisir des documents « par surprise » 
dans les locaux d’une entreprise. Après avoir obtenu une 
ordonnance le 2 août 2019, l’entreprise a refusé de laisser 
entrer l’huissier mandaté lors de l’exécution, s’opposant 
ainsi à l’exécution d’une décision pourtant exécutoire de 
plein droit. Contraintes d’engager une nouvelle procédure 
en référé, les associations tentent aujourd’hui d’obtenir 
une nouvelle mesure similaire grâce à une procédure 
d’urgence, elles sont en appel après avoir été déboutées 
de leur demande. 

Total

Entreprise visée : Total 
Fondement : manquement au devoir de vigilance 
en matière climatique
Partenaires : Notre Affaire à Tous, Les Eco 
Maires, ZEA ainsi que quatorze collectivités 
territoriales.

* Faits
En tant que major de l’énergie, l’entreprise Total est à elle 
seule à l’origine de près de 0,9% des émissions mondiales 
de gaz à effet de serre à travers les produits qu’elle met 
à disposition des consommateurs. Son engagement pour 
limiter les effets du changement climatique doit être à 
la hauteur de sa contribution historique et de son poids 
politique et économique. Force est de constater que 
le compte n’y est pas. Total ne s’engage pas dans une 
trajectoire de baisse des émissions permettant de limiter 
le réchauffement à +1,5°C, comme le requiert l’Accord 
de Paris, et continue à investir plusieurs milliards d’euros 
par an dans les énergies fossiles, alors qu’elle pourrait 
préparer l’avenir en s’engageant sur des projets de 
production d’énergies renouvelables.

* Le travail de Sherpa
Le 19 juin 2019, aux côtés de quatorze collectivités 
territoriales et accompagnées par les associations Notre 
Affaire à Tous, Les Eco Maires et ZEA, Sherpa a mis la 
multinationale Total en demeure de se conformer à la 
loi sur le devoir de vigilance, en prenant les mesures 
nécessaires pour faire face au dérèglement climatique. 

Si le plan de vigilance de Total publié en mars 2019, 
contrairement au précédent, mentionne le changement 
climatique, nous estimons que les mesures annoncées 
sont clairement insuffisantes et en-deçà des efforts 
nécessaires au respect des objectifs internationaux 
reconnus par l’Accord de Paris. Il s’agit de la première 
mise en demeure envoyée sur le fondement de la loi sur 
le devoir de vigilance. 

* Le travail de Sherpa
Le 4 septembre 2018, Sherpa a participé à la réunion 
organisée par le PCN belge avec Socfin. Sherpa avait 
demandé une déclaration écrite à Socfin et Bolloré 
assurant qu’elles s’engageaient à mettre en œuvre le 
Plan d’Action au point où il avait été laissé. Devant le 
refus des sociétés d’affirmer leurs intentions d’appliquer 
les mesures dudit Plan, notamment environnementales, 
Sherpa a maintenu sa position devant le PCN belge : les 
mesures volontaires unilatérales proposées par Socfin, 
ne sauraient remplacer l’application du Plan d’Action. 

C’est dans ce contexte que Sherpa et ses partenaires ont 
délivré une assignation le 27 mai 2019 à la société Bolloré 
SA pour la contraindre à mettre en œuvre le Plan d’Action 
au Cameroun qui doit être considéré comme un contrat 
resté non exécuté à ce jour.

Il est demandé au juge français d’obliger le groupe 
Bolloré à exécuter ses engagements pris en 2013, auprès 
de Sherpa et du PCN français, envers les communautés 
riveraines et les travailleurs des plantations. 
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La corruption constitue la perversion 
d’un processus de décision dans le 
but, pour le corrupteur, d’obtenir 
des avantages indus grâce à la 
complaisance de certains décideurs 
politiques peu scrupuleux.

Elle met en péril les principes 
fondamentaux de bonne 
gouvernance, l’égalité d’accès 
des citoyens aux marchés, aux 
emplois et aux services publics sur 
des considérations de mérite et 
de capacité. Elle brouille la notion 
d’intérêt général, nourrit la défiance 
à l’égard des gouvernements 
et détourne les richesses qui 
devraient normalement revenir 
aux populations. La dissimulation 
des schémas corruptifs, le temps 
nécessaire pour révéler les scandales 
et la difficulté pour en rapporter 
la preuve alimentent le sentiment 
d’impunité des décideurs politiques 
ou économiques.

Grâce aux travaux d’enquête 
de la société civile, d’ONG, de 
lanceurs d’alerte et de journalistes 
d’investigation, Sherpa a mis en 
lumière les situations les plus graves 
dans lesquelles l’intérêt privé prend 
le pas sur l’intérêt général. Aussi 
Sherpa porte-t-elle des propositions 
innovantes pour que les avoirs 
détournés issus de la corruption 
soient restitués au bénéfice des 
populations victimes.

Recevabilité des associations  
anti-corruption

L’obtention de l’agrément prévu à l’article 2-23 du code 
de procédure pénale est nécessaire à toute association 
qui souhaite exercer les droits reconnus à la partie civile 
en matière de corruption.

Sherpa l’a obtenu pour la première fois au mois de 
février 2015 pour une durée de 3 ans. L’agrément étant 
arrivé à son terme en février 2018, une nouvelle demande 
d’agrément a été dûment présentée en juin 2018 dans le 
respect de toutes les diligences requises énoncées par 
le décret n°2014-327 en date du 12 mars 2014. Il aura 
fallu plus d’un an et un recours porté devant le Tribunal 
administratif pour finalement obtenir l’agrément au mois 
d’octobre 2019. 

CORRUPTION ET DÉTOURNEMENT  
DE FONDS PUBLICS

Flux financiers illicites

Les pays en développement perdraient au moins  
750 milliards d’euros chaque année du fait de flux  
financiers illicites, c’est-à-dire, de fonds obtenus,  
transférés ou utilisés de façon illicite. Il s’agit  
notamment de l’argent provenant des actes de  
corruption, de blanchiment de capitaux, d’évasion  
fiscale.

Ces flux financiers illicites sont un frein au  
développement social et économique, détournent  
les investissements nationaux et étrangers des  
secteurs où ils sont le plus nécessaires et de ce fait 
privent la population de systèmes éducatif et de  
santé décents.

Afin de lutter contre ce fléau, Sherpa, à travers  
son programme Flux Financiers Illicites, travaille  
sur la lutte contre la corruption, le détournement  
de fonds, le blanchiment d’argent et l’utilisation  
des paradis fiscaux et judiciaires.  
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Le long silence du ministère a mis en difficulté Sherpa pour 
intervenir dans les dossiers dans lesquels l’association 
s’était constituée partie civile, comme l’affaire « Balkany » 
dans laquelle Sherpa voulait dénoncer le rôle joué par les 
banques dans la prolifération des montages offshore ; 
ou encore dans l’affaire des Biens Mal Acquis Ouzbeks, 
qui a empêché l’association de faire appel de la décision 
d’une restitution non transparente des avoirs issus du 
blanchiment d’argent à la République Ouzbèke, partie à 

la CRPC.

 « Biens mal acquis »

Les « biens mal acquis » (BMA) sont des avoirs et 
biens publics détournés du budget d’un État et placés 
à l’étranger à des fins personnelles. Il s’agit d’un 
enrichissement illicite, c’est à dire l’augmentation 
substantielle des biens d’un agent public, ou de toute 
autre personne, que celui-ci ne peut justifier au regard 
de ses revenus et qui se fait au détriment des populations 
victimes de ces spoliations. La Banque Mondiale évalue 
le coût annuel des avoirs et biens détournés dans les pays 
en développement et placés à l’étranger à un montant 
s’élevant entre 20 et 40 milliards de dollars. Depuis 1991, 
le détournement de biens publics est considéré comme 
une violation des droits humains à la suite d’une décision 
du Conseil Économique et Social des Nations unies.

Sherpa est à l’origine des premières plaintes déposées dès 
2007 dans les affaires dites des BMA qui portent sur des 
soupçons de recels de détournements de fonds publics 
par des membres des familles dirigeantes du Gabon, du 
Congo et de la Guinée Equatoriale qui ont été classées 
sans suite avant d’être relancées par Transparency 
International France.

Au terme d’une longue saga judiciaire, l’une de ses affaires 
a abouti à une décision sans précédent : la condamnation 
de Téodorin Obiang, fils du Président de Guinée 
Equatoriale, par jugement en date du 27 octobre 2017, 
frappé d’appel pour différentes infractions financières.
Par ailleurs, des développements sont attendus dans 
les informations ouvertes contre le clan du président 
congolais Denis Sassou-Nguesso et celui d’Ali Bongo, 
l’héritier d’Omar Bongo.

Grâce à l’action de Sherpa, cette odyssée judiciaire 
s’étend aujourd’hui au Canada et aux proches du 
président djiboutien.
En 2019, Sherpa a soutenu, avec Transparency 
International France, la proposition de loi de M. le 
Sénateur Jean-Pierre Sueur relative à l’affectation 
des avoirs issus de la corruption transnationale en 

rappelant l’importance de l’adoption d’une telle loi pour 
la France qui héberge une partie de ces avoirs illégaux. 
La proposition de loi a été adoptée par le Sénat, suivie 
d’un rapport rédigé par deux députés en novembre 2019, 
mais aucune date n’a pour le moment été prévue pour 
son vote par l’Assemblée nationale. Or, il est important 
que la proposition de loi soit favorablement accueillie 
afin d’initier une réflexion sur les modalités concrètes 
de la restitution des avoirs mal acquis aux populations 
victimes des détournements par la mise en œuvre de 
projets bénéficiant à la population locale

BMA Syrie

Personne visée : Rifaat El Assad
Fondements : recel de détournement de fonds 
publics, corruption et blanchiment aggravé en 
bande organisée

* Faits
Tombé en disgrâce auprès du régime de Bachar Al Assad, 
l’ancien chef des « Brigades de la Défense » syrienne, 
Rifaat Al Assad, s’exile en France en 1984, puis en 1998 
après une tentative de retour en Syrie en 1992. Depuis son 
arrivée sur le territoire français, il dispose d’un patrimoine 
considérable dont la valeur totale dépasserait, selon 
toute vraisemblance, de très loin le montant cumulé des 
salaires et traitements générés par ses activités connues.

* Le travail de Sherpa
C’est à la suite d’une plainte avec constitution de partie 
civile déposée le 6 mars 2014 par Sherpa que le parquet 
national financier s’est saisi de cette affaire de biens mal 
acquis. A l’issue d’une instruction qui aura duré près 
de cinq ans, il est apparu que Rifaat Al Assad aurait, 
durant toute la période de son prétendu exil de Syrie, 
bénéficié illégalement de ressources publiques syriennes 
dissimulées par le biais d’un tissu de sociétés écrans 
disséminées en Europe et dans des paradis fiscaux. Grâce 
au dépôt de plainte de Sherpa contre Rifaat al Assad, son 
procès a pu se tenir du 9 au 18 décembre 2019. 

Ce procès à l’encontre de l’oncle de Bachar Al Assad 
revêt une dimension particulière dans le contexte syrien 
actuel : il met en exergue l’urgence de la mise en place 
en France d’un cadre légal concernant la restitution 
des avoirs spoliés. Un tel cadre doit impérativement 
être accompagné de garanties de transparence, de 
redevabilité et d’intégrité. L’affaire souligne l’importance 
d’un dispositif légal contraignant pour que les avoirs 
restitués ne retombent pas dans le circuit de la corruption.

Ce procès met enfin en lumière l’importance capitale 
de l’action civile des associations en matière de lutte 
contre la corruption. La décision sera rendue en  
juin 2020.

Sherpa a rappelé lors du procès mais aussi aux termes 
d’une tribune publiée à la fois dans Libération et dans 
Mediapart en décembre 2019 que cette affaire est unique 
car elle met en accusation pour la première fois dans 
l’histoire un membre du clan Assad qui gouverne la Syrie 
d’une main de fer depuis plus de quarante ans. Elle permet 
également de placer au cœur des débats la répression 
de l’infraction de blanchiment et la présomption simple 
d’illicéité des biens ou revenus instaurée par la loi du 6 
décembre 2013.

BMA Ouzbekistan 

Personne visée : Gulnara Karimova
Fondements : blanchiment en bande organisée 
et corruption d’agent étranger

* Faits
Gulnara Karimova, fille ainée du président de la République 
d’Ouzbékistan, a créé en 2009 et 2010 des sociétés 
civiles immobilières (SCI) à Paris par le biais desquelles 
elle a acquis des biens en France pour un total d’environ 
50 millions d’euros. Ces propriétés auraient été achetées 
grâce à des actes de corruption. 

* Le travail de Sherpa
En février 2013, une information judiciaire est ouverte par 
le pôle financier de Paris contre X pour « blanchiment en 
bande organisée » et « corruption d’agent étranger ». En 
juin 2014, Sherpa se constitue partie civile. En septembre 
2014, les biens ont été saisis. Après sept ans de procédure, 
le volet ouzbek de l’affaire des BMA s’est clos en Juillet 
2019 par une comparution sur reconnaissance préalable 
de culpabilité (CRPC) acceptée par les parties. 

Cette CRPC prévoit la restitution de ces biens immobiliers 
acquis illicitement – d’une valeur de plusieurs dizaines de 
millions d’euros – à l’Ouzbékistan. Constatant que le pays 
se démocratise, les autorités judiciaires françaises ont 
en effet décidé de restituer ces avoirs à l’Ouzbékistan en 
mettant en avant le changement de régime après la mort 
en 2016 du dictateur Islam Karimov.

Le pays demeure néanmoins classé 157ème sur 
180 par l’indice de perception de la corruption de 
Transparency International, et le salaire moyen ouzbèke 
s’élève à moins de 200 euros. Sherpa et Transparency 
International France ont organisé un plaidoyer pour que 
la restitution de ces fonds s’accompagne de garanties 
de transparence, de redevabilité et d’intégrité afin de 
s’assurer que les fonds restitués ne retombent pas dans 
les circuits de la corruption.

Ceci d’autant plus que, bien que partie civile depuis 
2014 dans cette affaire, l’association a été contrainte de 
retirer sa constitution de partie civile, alors qu’elle avait 
contribué à faire avancer l’enquête, s’étant vue refuser 
au moment de l’audience de la CRPC le renouvellement 
de son agrément « lutte contre la corruption », qu’elle 
n’a obtenu qu’ultérieurement. Elle n’a donc pas pu être 
présente lors de la conclusion de l’accord sur la CRPC 
pour faire valoir son point de vue.
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BMA Djibouti
Sherpa et le Collectif européen de la diaspora 
djiboutienne (CEDD) ont déposé une plainte le 16 octobre 
2018 contre des membres de l’entourage du président de 
Djibouti, Ismaïl Omar Guelleh, au pouvoir depuis dix-neuf 
ans. La plainte vise l’acquisition de biens immobiliers par 
des membres de sa famille en France, et notamment à 
Paris. Le dossier est en cours d’instruction.

BMA au Canada : 
Le 1er mars 2018, Sherpa a demandé à la Gendarmerie 
Royale du Canada (GRC) qu’une enquête soit diligentée 
sur les conditions d’acquisition d’un patrimoine immobilier 
considérable sur le territoire canadien par des dignitaires 
africains de la République du Congo, d’Algérie, 

du Burkina Faso, du Gabon, du Tchad et du Sénégal qui 
auraient investi plus de 30 millions sur le territoire et dont 
certains seraient aussi mis en cause dans des procédures 
judiciaires en France. 

Après l’ouverture d’une enquête, Sherpa et la 
Coalition BMA Canada ont déposé, jeudi 7 juin 2018, 
une plainte supplémentaire contre une vingtaine de 
dirigeants de sept pays africains pour blanchiment du 
produit d’infractions pénales, de détournements de 
fonds publics, d’abus de biens sociaux, de corruption et 
d’abus de confiance en demandant à la GRC d’étendre 
les investigations à un proche de l’ancien président de la 
République démocratique du Congo.

Autres cas de corruption 
internationale

Sarkozy — Lybie

Personne visée : Nicolas Sarkozy
Fondements : trafic d’influence, faux et usage 
de faux, abus de biens sociaux, blanchiment, 
complicité et recel de ces délits 

* Faits
En 2012, des documents publiés par Mediapart supposent 
l’existence d’un versement de 50 millions d’euros à des 
fins de financement de la campagne présidentielle de 
Nicolas Sarkozy en 2007 de la part du régime libyen de 
Mouammar Kadhafi. Le montant officiel de la campagne 
présidentielle de Nicolas Sarkozy en 2007 était de 20 
millions d’euros. Le 19 avril 2013, le parquet de Paris ouvre 
une information judiciaire contre X… pour « corruption 
active et passive », « trafic d’influence, faux et usage 
de faux », « abus de biens sociaux », « blanchiment, 
complicité et recel de ces délits ». 

* Le travail de Sherpa
Sherpa s’est constituée partie civile en raison du 
caractère exceptionnel des faits reprochés au regard de 
la mise en cause d’un ancien président de la République 
s’agissant de soupçons de financement illicite de sa 
campagne présidentielle par des moyens qui seraient 
d’origine étrangère. L’évolution de la procédure devait 
être marquée début 2018 par des mises en examen 
et notamment celle de N. Sarkozy pour des faits de 
corruption d’agents publics à l’étranger. En 2019, l’affaire 
était toujours en cours d’instruction et la recevabilité 
de Sherpa a été contestée en septembre 2019 alors 
que l’association est partie civile depuis 2013. En 2020, 
la chambre de l’instruction devra se prononcer sur la 
recevabilité de Sherpa.

 
Autres contentieux

Un autre dossier concernant un cas de 
corruption internationale est en cours 
d’instruction : Vinci-Russie 

En mai 2016, Sherpa a déposé une plainte avec constitution 
de partie civile à l’encontre de Vinci en Russie auprès du 
doyen des juges d’instruction de Nanterre, avec CEE 

Bankwatch Network, pour des faits de corruption d’agent 
public étranger au regard de l’attribution, en 2009, à la 
société North West Concession Company (NWCC), 
détenue à 100% par la société française Vinci Concessions 
Russie d’un marché public relatif à la construction de 
l’autoroute entre Moscou et Saint-Pétersbourg. 

Travail en réseau

Sherpa fait partie de la plateforme Publiez ce que 
vous payez (PCQVP) dont l’objectif est de rendre 
le secteur de l’extraction plus transparent et 
responsable. 

Sherpa fait également partie de la coalition UNCAC 
Coalition qui a pour objectif de promouvoir la 
ratification et la mise en œuvre (transposition) de la 
convention des Nations-Unies contre la corruption. 
La coalition a été créée en 2006 avec pour objectif de 
mobiliser la société civile sur ces actions au niveau 
national, régional et international. Elle est composée 
de 350 organisations de la société civile réparties 
dans 100 pays.

D’autres cas BMA sont actuellement en cours

Sherpa
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établissement bancaire suisse. Les avoirs échappaient 
ainsi à toutes les obligations déclaratives requises par la 
législation française. Le rôle des banques et des acteurs 
financiers dans l’évasion des ressources financières et le 
blanchiment ne peut plus être ignoré. 

Laboratoire de droit : clinique Science 
Po « Environnement et évasion fiscale » 

En 2018,  des économistes ont mis en lumière 
les corrélations statistiques entre d’une part les 
pratiques d’évasion fiscales, situées en amont des 
activités productives et d’autre part, les atteintes 
environnementales elles-mêmes, en aval des activités 
financées. L’étude révèle qu’un certain nombre 
d’activités très polluantes et notoirement attentatoires 
à l’environnement sont effectivement et majoritairement 
légalement constituées dans des paradis fiscaux, 
échappant ainsi aux différents régimes de protection 
établis, notamment aux obligations de déclaration. 

Il en ressort notamment que 68% des capitaux 
étrangers investis dans les neuf plus grandes 
multinationales associées à la déforestation de la forêt 
amazonienne (soja, production de viande bovine) entre 
2000 et 2011 avaient été transférés via des paradis 
fiscaux. En tout, ce sont 16 milliards d’euros qui auraient 
non seulement échappé aux autorités mais qui auraient 
en outre permis de financer des activités destructrices de 
la biodiversité.

Dans ce contexte, Sherpa a souhaité explorer des 
moyens juridiques permettant de responsabiliser les 
multinationales et les États au sujet de l’impact sur 
l’environnement de leurs politiques de financement et 
de leurs politiques fiscales. L’association, en partenariat 
avec la Clinique de l’École de Droit de Sciences Po 
pour l’année universitaire 2019 – 2020, a travaillé sur le 
projet intitulé : « Pratiques d’évasion fiscale et atteintes 
à l’environnement : comment responsabiliser les entre-
prises et les États ? ».

Travail en réseau

 

Sherpa fait partie de la plateforme Paradis 
Fiscaux et Judiciaires (PPFJ) qui mène un 
travail collectif d’expertise et de plaidoyer sur 
les mesures à prendre pour réduire l’opacité 
financière, lutter efficacement contre l’évasion 
fiscale, favoriser une régulation accrue de la 
mobilité des capitaux, lever le secret bancaire  
et financer durablement le développement.

Les paradis fiscaux sont une 
arme d’occultation massive des 
transactions des ultrariches et des 
multinationales, aidés dans leurs 
montages opaques par toute une 
série d’intermédiaires financiers ou 
juridiques. La société civile, ONG, 
lanceurs d’alerte et journalistes, 
soulignent régulièrement les 
conséquences économiques et 
sociales de telles pratiques. En effet, 
celles-ci permettent aux acteurs 
économiques de cacher l’origine 
potentiellement frauduleuse de 
leur revenu ou chiffre d’affaire 
(corruption, blanchiment) et privent 
de nombreux États de recettes 
notamment fiscales pourtant 
indispensables à la fourniture 
de services publics de qualité et 
donc à la réalisation des droits 
économiques, sociaux et culturels. 

L’opacité et les montages sont 
en outre des leviers pour assurer 
l’impunité en exportant les impacts 
néfastes des activités dans des 
juridictions peu regardantes.

 

Balkany

Personne visée : Patrick et Isabelle Balkany
Fondements : fraude fiscale, corruption, 
blanchiment de fraude fiscale et de corruption

* Faits
Près de vingt ans durant, les Balkany ont pu non seulement 
profiter de mandats électifs pour en tirer des bénéfices 
personnels mais aussi faire échapper leurs revenus à 
toutes obligations déclaratives fiscales et réglementaires.
Le parquet de Paris a ouvert le 6 décembre 2013 une 
information judiciaire pour blanchiment de fraude fiscale 
visant le couple Balkany. En octobre 2014, ils sont mis en 
examen pour blanchiment de fraude fiscale, corruption 
et blanchiment de corruption. 

* Le travail de Sherpa
Le 20 avril 2015, Sherpa s’est constituée partie civile 
dans ce dossier et a suivi l’instruction afin de souligner et 
dénoncer l’ingénierie financière mise en place. 

Le procès a lieu en juin 2019. Sherpa a dû se retirer au 
moment de l’audience en raison de l’absence temporaire 
d’agrément anti-corruption. Le 13 septembre 2019, Patrick 
Balkany est condamné pour fraude fiscale à quatre ans de 
prison et dix ans d’inéligibilité, condamnation dont il a fait 
appel. L’exécution du jugement est donc suspendue dans 
l’attente d’une éventuelle condamnation définitive. Le 18 
octobre 2019, Patrick Balkany est de nouveau condamné 
pour blanchiment, à cinq ans de prison ferme et à dix ans 
d’inéligibilité ; il est en revanche relaxé pour le volet de 
la corruption.

Dans cette affaire, il était primordial de dénoncer le 
rôle joué par les intermédiaires financiers, comme le 
souligne une tribune de Sherpa publiée en octobre 
2019 dans le journal Le Monde. Les faits montrent que 
l’ingénierie financière mise en place par une société 
fiduciaire aurait permis de disposer de fonds dont la 
provenance réelle était des comptes détenus auprès d’un 

PARADIS FISCAUX 
ET BLANCHIMENT D’ARGENT
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7
tribunes publiées

40 
communiqués 

de presse 

5 newsletters 
envoyées à nos  

14 347 abonnés 

    9 000
 abonnés en 

décembre 2019

  10 500
abonnés en 

décembre 2019

Plusieurs  
dizaines  

d’interviews  
accordées

La communication de Sherpa en quelques chiffresCommunication 
et publications

Grâce à votre soutien et votre engagement, nous  
avons continué de remporter des étapes historiques 
dans la lutte contre la corruption et les violations 
 des droits humains par les entreprises. Plusieurs  
temps forts médiatiques ont marqué l’année 2019 ;  
la mise en examen de Samsung France pour pratiques 
commerciales trompeuses, la confirmation  
de la mise en examen de Lafarge et de huit de ses 
anciens dirigeants par la Chambre de l’instruction, 
notre bataille avec le Ministère de la Justice pour 
l’obtention de notre agrément corruption, le procès  
de Rifaat Al Assad, premier membre de la famille Assad 
à être jugé, le procès de Patrick Balkany et les premières 
mises en demeure de Total et Téléperformance sur  
le fondement de la loi devoir de vigilance. 

Alors que les espaces de communication sont accaparés 
par les grandes entreprises, notre visibilité médiatique 
est importante car elle permet non seulement de faire 
exister les sujets sur lesquels nous travaillons, mais 
aussi de faire entendre la voix des communautés et  
des victimes que nous représentons. 
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L’expertise de Sherpa a été 
régulièrement sollicitée en 2019 
notamment sur la loi devoir de 
vigilance, l’affaire Lafarge ou 
encore la lutte anticorruption. 

Publications 

— 16 janvier
S. Cossart ; T. Beau de Loménie ; 
A. Lubrani, « Extension du 
domaine de la vigilance, la loi 
sur le devoir de vigilance, 
au-delà de la compliance », 
Revue des Juristes Sciences 
Po, n°16.

— 10 janvier 
Tribune – « Esclavage en 
Mauritanie, les États-Unis ont 
haussé le ton et ils ont raison ! »

— 12 février 
Publication du Vigilance Plans 
Reference Guidance.

Tribune – « Les droits des 
investisseurs ne doivent pas 
être mieux protégés que ceux 
des citoyens ou de la planète », 
Le Monde.

— 21 février 
Publication du rapport commun 
Sherpa, Amnesty International 
France, CCFD-Terre Solidaire, 
Collectif Ethique sur l’étiquette 
et Amis de la Terre France « Loi 
sur le devoir de vigilance des 
sociétés mères et entreprises 
donneuses d’ordre – Année 1 : 
les entreprises doivent mieux 
faire »

— 12 mars
Interview de S. Cossart – 
« Les ONG doivent réfléchir à 
leurs méthodes », Dépêche AEF. 

— 13 mars
Tribune – F. Lenapy et  
S. O’dy – « Loi PACTE et devoir 
de vigilance : un rendez-vous 
manqué ? », La Croix.

— 25 mars
Publication du rapport 
Mighty Earth, France Nature 
Environnement et Sherpa : 
« Devoir de vigilance et 
déforestation – Le cas oublié  
du soja ».

— 27 juin
Publication du rapport 
Sherpa, CCFD-Terre Solidaire: 
« Le radar du devoir de vigilance 
– Identifier les entreprises 
soumises à la loi ».

S. Cossart et L. Chatelain, 
« What lessons does France’s 
Duty of Vigilance law have 
for other national initiatives? » 
Business & Human Rights 
Resource Centre Blog.

— 1er juillet 
S. Cossart, « De la loi sur le 
devoir de vigilance à la loi 
PACTE », Cahiers de droit de 
l’entreprise n° 4, Juil-août 2019.
 
— 22 juillet
Tribune – « Rendez-vous pour 
la rentrée climatique et sociale 
les 20 et 21 septembre ! », 
Médiapart.

— 30 août
M.-L. Guislain, C. Gonzales, 
« Samsung’s indictement in 
France : fighting transnational 
corporations’ human rights’ 
violations through consumer 
law », Blog, Global Initiative, 
The Freedom Fund.

— 31 août 
Tribune commune – 
« Amazonie : des députés et 
ONG français appellent à agir 
pour ne pas être complices de 
la déforestation », Journal du 
Dimanche.

— 1er septembre 
Tribune – C. Gonzales, 
Sherpa ; W. Bourdon, avocat ; 
S. Mabile, avocat ; E. Higonnet, 
Mighty, – « Les entreprises 
françaises, complices des feux 
en Amazonie », Libération.

— 10 septembre
Tribune – Yémen : 17 ONG 
demandent l’arrêt immédiat  
des ventes d’armes françaises.

— 18 septembre
Lettre ouverte à M António 
Guterres, Secrétaire général 
des Nations Unies – « La 
gouvernance globale sous 
l’emprise des entreprises : 
L’accord de partenariat entre 
le Forum économique mondial 
(FEM) et l’ONU est une menace 
dangereuse pour le système 
onusien ».

— 26 septembre 
Tribune commune – « L’urgence 
climatique et sociale nécessite 
une refonte du système 
économique international », 
Libération. 

— 16 octobre
Tribune – « Champs d’éoliennes 
d’EDF : des populations 
mexicaines dénoncent la 
violation de leurs droits 
fondamentaux », Nouvel Obs.

— 18 octobre 
Tribune – L. Rousseau et 
C. Mensous, « L’affaire Balkany 
permet de lever le voile sur les 
montages off-shore méconnus 
du grand public », Le Monde.

— 4 novembre
S. Cossart, L. Chatelain, 
« Key legal obstacles around 
jurisdiction for victims seeking 
justice remain in the Revised 
Draft treaty », Business  
& Human Rights Resource 
Centre Blog.

— 10 décembre
ML. Guislain, C. Lavite  
« Affaire Lafarge en Syrie : 
« c’est la première fois qu’une 
entreprise est mise en examen 
pour des faits aussi graves », 
Actuel Direction Juridique 

— 20 décembre 
Tribune – L. Rousseau et 
C. Mensous, « Retour sur le 
procès Rifaat Al Assad, étape 
historique contre les biens mal 
acquis », Mediapart.

 

Interventions 
 
— 25 janvier 
Webinar RSE et PED, 
Présentation du VPRG par 
S. Cossart. 
 
— 29 janvier 
« Quelle place pour les droits de 
l’Homme dans l’entreprise ? », 
intervention de Sandra Cossart  
à la Conférence organisée 
par ELSA-Paris 1 Panthéon 
Sorbonne, Paris. 

Interventions et publications

— Du 29 au 31 Janvier 
Participation de L. Rousseau  
à l’assemblée mondiale de 
PCQVP sur la transparence de 
l’industrie extractive, Dakar. 

— 13 février  
Intervention de S. Cossart, Forum 
on Due Diligence in the Garment 
and Footwear Sector,OCDE, 
Paris.
 
— 21 février 
Intervention de S. Cossart, à la 
demande du Bundesregierung 
pour « Expert conference on 
sustainable supply chains », 
Federal Ministry for Economic 
Cooperation and Development 
(BMZ), Berlin.

— 20 mars 
Intervention de S. Cossart, 
« Expert meeting sur le régime 
de responsabilité associé à la loi 
devoir de vigilance en France 
et le régime de responsabilités 
des sociétés pour violations des 
droits humains à porter au niveau 
européen », ECCJ, Bruxelles.

— 27 mars 
Conférence à l’Assemblée 
Nationale à l’occasion du 2è 
anniversaire de la loi devoir  
de vigilance, co-organisée  
par Sherpa.

— 11 avril 
Déjeuner-Débat France /  
Pays Bas « Due diligence in the 
global production chains » , 
Permanent Representation of the 
Netherlands to the OECD, Paris. 
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— 17 avril 
Sustainability Action Day, 
Intervention de S. Cossart, 
University College Dublin. 

— 9 mai 
Intervention de S. Cossart,  
« Litigating Business and Human 
Rights for victims: the French 
experience », IBA Annual 
Litigation Forum (Berlin).

— 22 mai 
Intervention de S. Cossart, 
« Improving access to remedy 
in the area of business and 
human rights at the EU level », 
Consultation FRA Study.

— 28 mai
Intervention de S. Cossart sur le 
cas Vinci, « Breaking the cycle of 
corporate impunity », Freedom 
Forum, Oslo.

— 12 et 13 juin 
Intervention de S. Cossart, UN 
Global Forum on Responsible 
Business Conduct, Bangkok.

— 17 –19 juin 
Participation de L. Rousseau 
à la conférence mondiale de 
l’Initiative pour la transparence 
des industries extractives (ITIE) à 
l’OCDE, Paris. 

— 21 juin 
Intervention de L. Chatelain, 
« Publication des plans de 
vigilance. Transparence et secret 
des affaires », Webinaire RSE et 
PED.

— 3 juillet 
Intervention S. Cossart, « Le rôle 
des parties prenantes », Podcast 
Amicus Curiae

— 1er juillet 
Audition de L. Chatelain par 
le Conseil Général de l’Économie, 
dans le cadre de la mission 
d’évaluation de la mise en œuvre 
de la loi sur le devoir de vigilance.

— 31 juillet 
Intervention de ML. Guislain 
sur l’affaire Lafarge au Festival 
« Syrien n’est fait » 

— 8 octobre 
Audition de S. Cossart - Haut 
Comité Juridique de la Place 
Financière de Paris (HCJP) sur les 
conséquences de la modification 
des articles 1835 et 1833 du 
code civil.

— 17 octobre 
Intervention de M.-L. Guislain 
– Clinique juridique « Justice 
environnementale et Transition 
écologique» - École de droit de 
Sciences Po.

— 25 octobre 
« Lafarge en Syrie : le rôle des 
multinationales dans les conflits 
armés », conférence organisée 
par Sherpa et l’Association des 
juristes de Sciences Po avec 
M.-L. Guislain, C. Gonzales 
(Sherpa), C. Lavite et C. Tixeire 
(ECCHR), Paris.

— 31 octobre
Audition J. François – 
Ambassade des Pays-Bas avec 
la Directrice en charge du 
Commerce Extérieur et de la 
RSE du Ministère néerlandais 
des Affaires Etrangères afin 
d’évoquer les enjeux de la Loi  
sur le Devoir de Vigilance.

— 5 novembre
Interventions de C. Gonzales 
et L. Chatelain à l’occasion du 
workshop « Social Responsible 
Public Procurement as a tool 
for the fullfillment of Human 
Rights », Barcelone.

— 7 novembre 
Intervention de L. Rousseau 
lors de la Présentation de la lettre 
ouverte à Emmanuel Macron sur 
le statut des lanceurs d’alerte 
rédigée par la MLA, diffusé 
par Mediapart.

— 9 novembre 
Intervention L. Rousseau dans 
le Débat autour de la définition 
et du statut des lanceurs 
d’alerte, ciné-conférences Nature 
& Progrès, Paris.

— 13 novembre 
Intervention J. François sur la 
loi sur le Devoir de Vigilance, 
Seminar mHRDD, Milan.

— 15 novembre 
Intervention L. Chatelain à la 
conférence « Turning Down 
the Heat » organisée par 
MiningWatch, Ottawa. 

— 21 novembre 
Intervention S. Cossart, 
Webinaire Ariadne organisé  
pour des fondations.

— 21 novembre 
Audition de L. Chatelain  
à l’Assemblée Nationale, sur 
la Proposition de loi portant 
création d’une certification 
publique des performances 
sociales et environnementales 
des entreprises et 
expérimentation d’une 
comptabilité du XXIe siècle.

— 25 novembre 
Intervention S. Cossart sur la loi 
sur le Devoir de Vigilance et sur 
l’affaire Samsung, Forum des 
Nations Unies sur Entreprises et 
Droits de l’homme, Genève.

— Du 4 au 5 décembre
Intervention de C. Gonzales, 
« Innovative approaches 
to establish liability of 
companies”, séminaire sur 
le contentieux stratégique 
organisé par SOMO, ActionAid, 
BothENDS, Clean Clothes 
Campaign, Milieudefensie, 
et le Transnational Institute, 
Amsterdam.

Communication et publications
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Lucie Chatelain 
Chargée de plaidoyer, pôle 
Globalisation et Droits humains 

Avocate de formation, Lucie a 
exercé en arbitrage international 
au sein d’un cabinet d’avocats à 
Paris. Elle a également travaillé 
auprès du Rapporteur Spécial des 
Nations Unies sur la situation des 
défenseurs des droits de l’homme, 
tout en s’engageant auprès de 
plusieurs associations de défense 
des droits des étrangers. Elle a 
rejoint Sherpa en février 2019.

L’association rassemble des juristes, des avocats et des 
spécialistes engagés aux profils variés et bénéficiant 
d’une expérience internationale. Sherpa fonctionne 
aussi grâce à l’engagement de ses 8 administrateurs et le 

Équipe

Sandra Cossart 
Directrice 

Le 1er novembre 2017, Sandra  
est devenue la directrice de Sherpa. 
Avant de prendre cette position, 
elle a dirigé pendant 8 ans le 
programme Globalisation et 
Droits Humains de Sherpa. Sandra 
Cossart, titulaire du CAPA, a 
commencé sa carrière dans les 
organisations internationales, 
tels que le Parlement européen 
et le Conseil de l’Europe, avant 
de travailler plusieurs années 
à Moscou comme responsable 
d’un projet de coopération de 
l’Union européenne en Russie. 
Elle a ensuite rejoint un cabinet 
d’avocats où elle a pratiqué en 
tant qu’avocate le conseil et le 
contentieux tout en s’impliquant 
dans des associations d’aide aux 
réfugiés. À partir de 2002, elle s’est 
installée à Londres et a développé 
une activité de conseil pour des 
entreprises russes avant d’intégrer 
le Business and Human Rights 
Resource Centre. Elle a rejoint 
Sherpa en 2010.

Marie-Laure Guislain
Responsable du contentieux du pôle 
Globalisation et Droits Humains 

Juriste de formation, titulaire du 
CAPA, elle a travaillé en Argentine 
sur les droits économiques et 
sociaux dans une organisation de 
droits de l’homme, dans la gestion 
de projets de développement et 
la réalisation d’un documentaire 
sur les migrants. En Colombie, elle 
a accompagné les communautés 
déplacées par le conflit armé, 
dans la protection de leurs droits 
et ressources naturelles avant de 
rejoindre Sherpa en 2012.

Laura Rousseau  
Responsable du pôle  
Flux Financiers Illicites

Juriste spécialisée en droit 
international et européen, elle  
a travaillé quatre ans au sein  
d’une grande institution publique 
sur les questions relatives à la lutte 
contre le blanchiment d’argent et 
le financement du terrorisme, ainsi 
que dans le domaine de la sécurité 
financière en tant qu’analyste au 
sein d’une banque. Elle a rejoint 
Sherpa en 2018.

Simon Quet 
Responsable Levée de Fonds, 
Administratif et Financier

Il a travaillé dans le secteur 
humanitaire durant 7 ans, 
principalement dans le domaine  
de l’accès à l’eau et à la nourriture, 
au Soudan du Sud, en Irak et  
en République Centrafricaine.  
Il a intégré Sherpa début 2018. 

Jean François  
Chargé de plaidoyer, pôle 
Globalisation et Droits humains 

Juriste de formation, Jean a 
travaillé au sein de l’association 
France terre d’asile dans le 
pilotage de centres d’hébergement 
et d’accompagnement pour 
demandeurs d’asile. Il a également 
contribué aux travaux l’Institute for 
Human Rights and Business et a 
rejoint Sherpa en mai 2019.

Clara Gonzales 
Chargée de contentieux pôle  
Globalisation et Droits Humains  
et chargée de communication 

Juriste de formation, elle a travaillé 
auprès des parties civiles dans le 
cadre du procès de Hissène Habré 
au Sénégal pendant un an, au sein 
de Human Rights Watch puis dans 
la défense des droits des femmes 
en France. Elle a rejoint l’équipe 
début 2018. 

Franceline Lepany
Présidente

Après une carrière en droit social 
et avoir exercé plusieurs mandats 
électifs professionnels (CNB, 
ordre des avocats de Paris) elle est 
désormais avocate honoraire.
Dans le cadre de son engagement 
associatif, elle s’est aussi intéressée 
aux problèmes relatifs à la traite 
des êtres humains par l’exploitation 
sexuelle (ancienne présidente de 
l’association Les amis du bus des 
femmes) et par le travail (membre 
du CA du Comité contre l’esclavage 
moderne).

généreux soutien de nos bénévoles, que nous remercions 
chaleureusement. Nous remercions particulièrement 
les six talentueuses stagiaires : Chanez Mensous, Karen 
Azoulay, Lisa Doumenjou, Julie Chantelot, Eugénie Denat 
et Claire Deniau. 

Conseil d’administration :

Franceline Lepany, Présidente
Laurence Sinopoli, Trésorière
Sylvie O’dy, secrétaire
 
William Bourdon, 
Président-fondateur
 
Jean Merckaert, Membre
Eric Alt, Membre
Geraud De la Pradelle, Membre
Mireille Delmas-Marty, Membre
Chantal Cutajar, Membre
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Ressources 2019 : 781 791 €

Dépenses 2019 : 597 435 €

Subventions issues de fondations d’intérêt public    754 084 €

Dépenses programmatiques   465 900 €

Dons des particuliers            22 108 €

Dépenses de fonctionnement 131 534 €

Prestations de services              5 598 €

Sherpa remercie 
chaleureusement ceux qui 
rendent possibles ces succès, 
parmi lesquels : 

Merci à nos partenaires

* Du fait de l’épidémie de COVID-19, les chiffres 2019 n’ont pas encore pu être audités.

Budget*
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En 2019, Sherpa, son équipe, ses avocats et ses partenaires se 
sont employés à travailler en amont des crimes économiques 
toujours plus nombreux et dévastateurs, en amont des 
crimes de guerres, des catastrophes environnementales, de 
l’esclavage moderne et du détournement des ressources de 
l’état, en remontant étape par étape la chaine de production 
et de responsabilité des acteurs économiques les plus 
puissants : multinationales, intermédiaires financiers, hauts 
fonctionnaires...

Pour responsabiliser ces acteurs, Sherpa initie des contentieux 
pionniers, dépoussière la connaissance légale et catalyse 
l’évolution du cadre législatif, pour que celui-ci protège non 

plus les 1% des plus riches de ce monde mais les 99% restant. 
Les multinationales fuient les juridictions contraignantes : 
Sherpa les y ramène, utilisant les mêmes outils juridiques 
qu’eux, s’appropriant le droit commercial pour le rendre  
plus protecteur, avec nos propres moyens. 

Ces moyens, ce sont certes les fondations, les 
partenaires, mais ce sont aussi les particuliers, adhérents ou 
simples soutiens, qui nous les fournissent : ce sont eux qui 
nous ont permis en 2019 de mettre en examen Samsung, de 
mettre fin à l’impunité de Patrick Balkany, et de continuer  
à proposer des actions pionnières, à l’impact durable. 

Merci pour ce soutien. 
 




